
Adoption du compte de gestion 2025 de l’État spécial du 6e arrondissement (062026010) 
 

 
EXPOSE DES MOTIFS 

 
 

Mesdames, Messieurs, 
 
Le compte de gestion constitue la reddition des comptes du comptable à l’ordonnateur. Il 
doit être voté préalablement au compte administratif, conformément à l’article L1612-12 
du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT). 
Les articles L.2121-31 et L.2511.45 du même code prévoient ainsi que le Conseil de Paris 
arrête le compte administratif, et se prononce sur le compte de gestion, tenu par la Direction 
Régionale des Finances Publiques d’Ile-de-France et de Paris (DRFIP), après avis de chacun 
des conseils d’arrondissement sur l’exécution du compte de gestion de l’état spécial le 
concernant.  
 
L'avis que vous êtes invités à donner sur l’exécution du compte de gestion de l’État spécial 
du 6e arrondissement a pour objet essentiel de sanctionner la stricte concordance entre les 
écritures de l'ordonnateur et celles du comptable public.   
 
L’article 2511- 45 du CGCT indique que le solde d’exécution de l’état spécial est reporté de 
plein droit. 
 
Les écritures enregistrées par le comptable au titre de l’exercice 2025 se résument ainsi : 
 
Résultat de clôture de l’exercice 2024  .......................................... 1 705 932,73 € 
Dotations perçues au titre de l’exercice 2025 :  ................................... 3 880 921,73 € 
Dépenses exécutées au titre de l’exercice 2025 :  ................................ 3 591 463,74 € 
Résultat de clôture de l’exercice 2025 :  .........................................  289 457,99 € 
 
Tableau de synthèse des résultats de clôture (État II.2) 

  SECTION D'INVESTISSEMENT 
SECTION DE 

FONCTIONNEMENT 
TOTAL 

REPORT DE DOTATIONS  
RESULTAT DE CLÔTURE 2024 

391 823,76 E   1 314 108,97 E 1 705 932,73 E  

 Dotations perçues au titre de l'exercice 2025 391 823,76 E 3 489 097,97 E  3 880 921,73 E  

 Dépenses exécutées au titre de l'exercice 2025  361 933,53 E 3 229 530,21 E   3 591 463, 74 E 

REPORT DE DOTATIONS 
RESULTAT DE CLÔTURE 2025 

29 890,23 E   259 567,76 E 289 457,99 E  

 
 
 
 
En conséquence, il vous est demandé de bien vouloir délibérer sur l’approbation du 
Compte de gestion 2025. 
 



Approbation du Compte de gestion 2025 (062026010) 
 
Le Conseil du 6e arrondissement ; 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles 
L.2121-31 et 2511-45 ; 
 
Vu la loi n°2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité ; 
 
Vu la délibération 062026009 en date du 11 mai 2026 par laquelle le Conseil 
d’arrondissement a élu M            Président de la séance pour l’examen du Compte 
de gestion 2025 ; 
 
Vu le rapport présenté par M                            ; 
 
Sur proposition de M                          de la séance pour l’examen du Compte de 
gestion 2025 : 

 
 

DELIBERE 
 
 
Article unique : Le Compte de gestion 2025 (ci-après annexé) est arrêté. 

 
 

VOTANTS :   POUR :    CONTRE :    ABSTENTION :   NPPV :    

 
…………………par les Conseillers à …………….. 
 

 
Le Maire du 6e arrondissement 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Jean-Pierre LECOQ 
 


